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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des députés le projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, ouvert à 
la signature, à Riga, le 22 octobre 2015, à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du 
terrorisme, ouverte à la signature, à Varsovie, le 16 mai 2005.

Palais de Luxembourg, le 22 novembre 2021

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé le Protocole additionnel, ouvert à la signature, à Riga, le 22 octobre 
2015, à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme, ouverte à la signature, 
à Varsovie, le 16 mai 2005.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet l’approbation du Protocole additionnel, ouvert à la signature, 
à Riga, le 22 octobre 2015, à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme, 
ouverte à la signature, à Varsovie, le 16 mai 2005.

Depuis le début de la guerre civile en Syrie en 2011 et plus spécialement depuis l’établissement du 
Califat de l’Etat islamique en juin 2014, beaucoup de jeunes vivant en Europe, mais aussi dans le reste 
du monde, sont partis rejoindre les rangs de l’Etat islamique en Iraq et au Levant (EIIL), ainsi que 
d’autres groupes violents en Syrie et en Irak. Ce phénomène des combattants étrangers est devenu une 
préoccupation majeure de la communauté internationale. Outre les exactions qu’ils commettent dans 
ces territoires étrangers envers les populations locales ou d’autres Européens, ces combattants, de retour 
dans leur pays, constituent une menace pour la sécurité, comme l’ont notamment montré les attentats 
commis en France en novembre 2015.

Six ans après ces attentats, la menace terroriste transnationale reste élevée en Europe, accentuée par 
un contexte géopolitique international en permanente mutation.

La prévention et la répression du terrorisme demeurent ainsi une préoccupation majeure du Conseil 
de l’Europe qui s’est doté au fil du temps d’un arsenal normatif conséquent en la matière. 

Afin de conforter davantage son action en faveur de la prévention et de la répression du terrorisme, 
et notamment contre le phénomène des combattants terroristes étrangers, le Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe a mis en place un organe chargé de coordonner l’action du Conseil de l’Europe 
contre le terrorisme, à savoir le Comité d’experts sur le terrorisme (« CODEXTER »). 

Ce dernier est à l’origine de l’adoption par le Comité des Ministres, le 3 mai 2005, de la Convention 
du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme ouverte à la signature à Varsovie le  
16 mai 2005 (dénommée ci-après « la Convention du 16 mai 2005 »)1.

C’était le premier instrument international à aborder la lutte contre le terrorisme sous l’angle pré-
ventif. Élaborée dans le contexte des attentats terroristes du 11 septembre 2001 commis aux États-Unis, 
elle répondait également à la volonté du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe « d’accroître 
activement l’efficacité des instruments existant au Conseil de l’Europe en matière de lutte contre le 
terrorisme » et a ouvert la voie à d’autres instruments internationaux, notamment la Résolution 1624 
(2005) du Conseil de sécurité des Nations unies, visant à interdire et à prévenir l’incitation à commettre 
des actes terroristes.

Pour faire face plus particulièrement au phénomène des combattants terroristes étrangers et afin de 
compléter la Convention du 16 mai 2005, le Comité des Ministres a institué, le 22 janvier 2015, le 
Comité sur les combattants terroristes étrangers et les questions connexes (« COD-CTE ») en vue de 
rédiger, sous la direction du CODEXTER, un projet de Protocole additionnel à la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la prévention du terrorisme (dénommé ci-après « le Protocole »).

Le Protocole, dont l’approbation est proposée par l’article unique du projet de loi sous examen, a 
été adopté par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, lors de sa 125e session tenue à Bruxelles 
(Belgique) et ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe, des Etats non membres 
ayant participé à son élaboration et de l’Union européenne, en date du 22 octobre 2015 à Riga 

1 La Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme (STCE n°196) a été signée par la totalité des Etats 
membres du Conseil de l’Europe, ainsi que par l’Union européenne et ratifiée par 41 d’entre eux. Le Luxembourg a signé 
la Convention en date du 16 mai 2005 et elle est entrée en vigueur au Luxembourg le 1er mai 2013.
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(Lettonie). Il a été signé par le Grand-Duché de Luxembourg à cette occasion, ensemble avec 16 autres 
Etats2.

Selon le rapport explicatif du Conseil de l’Europe, « [l]e principal objectif de ce Protocole addi-
tionnel est de compléter la Convention [du Conseil de l’Europe sur la prévention du terrorisme] par 
une série de dispositions visant à la mise en œuvre les aspects de droit pénal de la Résolution 2178 
du [Conseil de Sécurité des Nations unies] ». 

Le Protocole s’inscrit donc dans une double continuité en prolongeant la Convention du 16 mai 
2005 qui a été approuvée au Luxembourg par la loi du 26 décembre 20123, d’une part, et en faisant 
suite aux recommandations formulées par le Conseil de sécurité des Nations unies dans sa Résolu- 
tion 2178 (2014) du 24 septembre 2014, mises en œuvre au Luxembourg par la loi du 18 décembre 
20154, d’autre part.

Par cette résolution 2178, le Conseil de sécurité a appelé les Etats à prendre des mesures afin de 
prévenir et d’endiguer le flux de combattants terroristes étrangers vers les zones de conflit et à faire 
notamment en sorte que la qualification des infractions pénales donnée par leur législation interne 
permette, proportionnellement à la gravité de l’infraction, d’engager des poursuites et de réprimer le 
fait de se rendre à l’étranger « dans le dessein de commettre, d’organiser ou de préparer des actes de 
terrorisme, ou afin d’y participer ou de dispenser ou recevoir un entraînement au terrorisme », ainsi 
que la fourniture, la collecte délibérée de fonds ainsi que toute autre activité qui facilite de tels voyages. 

En vue de mettre en œuvre les aspects de droit pénal de la résolution 2718 précitée et conformément 
au mandat du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, le texte du Protocole fait partant obligation 
aux Parties d’adopter les mesures nécessaires, conformément à leur droit interne, pour ériger en infrac-
tions pénales les actes qu’il décrit et qui se présentent principalement comme des actes préparatoires 
par rapport à des actes terroristes, en vue de garantir des poursuites efficaces. 

Il s’agit plus précisément des actes suivants :
1. Participer à une association ou à un groupe à des fins terroristes ;
2. Recevoir un entraînement pour le terrorisme ;
3. Se rendre à l’étranger à des fins de terrorisme ;
4. Financer des voyages à l’étranger à des fins de terrorisme ;
5. Organiser ou faciliter de quelque autre manière des voyages à l’étranger à des fins de terrorisme.

Eu égard à la loi précitée du 26 décembre 2012 ainsi qu’à la loi précitée du 18 décembre 2015, les 
dispositions contenues dans le Protocole sont couvertes par la législation luxembourgeoise actuellement 
en vigueur, et plus particulièrement :
1. l’incrimination de « participer à une association ou à un groupe à des fins terroristes » (article 2 

du Protocole) est prévu à l’article 135-4 du Code pénal;
2. le fait de « recevoir un entraînement pour le terrorisme » (article 3 du Protocole) est visé à l’arti- 

cle 135-13 du Code pénal;
3. l’acte de « se rendre à l’étranger à des fins de terrorisme » (article 4 du Protocole) est couvert par 

l’article 135-15 du Code pénal;
4. le fait de « financer des voyages à l’étranger à des fins de terrorisme » (article 5 du Protocole) est 

prévu à l’article 135-5 du Code pénal; et
5. l’organisation ou la facilitation « de quelque autre manière des voyages à l’étranger à des fins de 

terrorisme » (article 6 du Protocole) est visé à l’article 135-15, paragraphe 2 du Code pénal.
Par conséquent, le présent le projet de loi ne prévoit pas de nouvelles modifications législatives 

afférentes.

*

2 Le Protocole additionnel du 22 octobre 2015 (STCE n° 196) est entré en vigueur le 1er juillet 2017. En date du 25 août 2021, 
il a été signé par 41 Etats et ratifié par 23 Etats ; il est en vigueur dans 23 Etats dont 19 Etats membres de l’Union 
européenne.

3 Loi du 26 décembre 2012 portant approbation de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention du terrorisme, 
signée à Varsovie, le 16 mai 2005, publiée au Mémorial A numéro 290 du 31 décembre 2012, pages 4532 et seq.

4 Loi du 18 décembre 2015 modifiant le Code pénal et le Code d’instruction criminelle aux fins de mettre en œuvre certaines 
dispositions de la Résolution 2178 (2014) du Conseil de sécurité des Nations Unies, publiée au Mémorial A numéro 250 du 
24 décembre 2015, pages 6156 et seq.
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COMMENTAIRES DES ARTICLES

Cet article porte approbation du Protocole additionnel, ouvert à la signature, à Riga, le 22 octobre 
2015, à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme, ouverte à la signature, 
à Varsovie, le 16 mai 2005.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives et réglementaires

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, ouvert à la 
signature, à Riga, le 22 octobre 2015, à la Convention du Conseil de 
l’Europe pour la prévention du terrorisme, ouverte à la signature, à 
Varsovie, le 16 mai 2005

Ministère initiateur: Ministère de la Justice

Auteur: Michèle SCHUMMER

Tél. : 247-88562

Courriel: michele.schummer@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet: Approbation du Protocole
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère des Affaires étrangères et européennes (politique étrangère et de sécurité)

Date: 14 septembre 2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:  Non: 5

 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations: Non nécessaire

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui:  Non: 
– Citoyens: Oui:  Non: 
– Administrations: Oui:  Non: 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.:6 	
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)

 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui:  Non: 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui:  Non: 
 Remarques/Observations: Non applicable

5 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer
6 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations: Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative7  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui:  Non: 

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif8 par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives européennes, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Sinon, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui:  Non: 
b. amélioration de la qualité règlementaire? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: 	 Non:  N.a.: 

	 Remarques/Observations:

7 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

8 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc…).
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: 	 Non: 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez pourquoi: Il s’agit de dispositions légales  

qui s’appliquent de la même façon sans distinction de sexe.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation9 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers10 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*

9 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
10 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p.10-11)
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TEXTE DE L’ACCORD

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention  

du terrorisme, fait à Riga, le 22 octobre 2015

Les Etats membres du Conseil de l’Europe et les autres Parties à la Convention du Conseil de l’Eu-
rope pour la prévention du terrorisme (STCE n° 196), signataires du présent Protocole,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses 
membres ;

Désireux de renforcer davantage les efforts pour prévenir et réprimer le terrorisme sous toutes ses 
formes, aussi bien en Europe que dans le monde entier, tout en respectant les droits de l’homme et 
l’Etat de droit ;

Rappelant les droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés, notamment, dans la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (STE n° 5) et ses 
Protocoles, ainsi que dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;

Se déclarant gravement préoccupés par la menace posée par les personnes se rendant à l’étranger 
aux fins de commettre, de contribuer ou de participer à des infractions terroristes, ou de dispenser ou 
de recevoir un entraînement pour le terrorisme sur le territoire d’un autre Etat ;

Vu, à cet égard, la Résolution 2178 (2014) adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies à 
sa 7272e séance, le 24 septembre 2014, et notamment ses paragraphes 4 à 6 ;

Jugeant souhaitable de compléter la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du 
terrorisme à certains égards,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article 1er

But

Le but du présent Protocole est de compléter les dispositions de la Convention du Conseil de l’Eu-
rope pour la prévention du terrorisme, ouverte à la signature à Varsovie le 16 mai 2005 (ci-après 
dénommée « la Convention ») eu égard à l’incrimination des actes décrits aux articles 2 à 6 du présent 
Protocole, améliorant ainsi les efforts des Parties dans la prévention du terrorisme et de ses effets 
négatifs sur la pleine jouissance des droits de l’homme, en particulier du droit à la vie, à la fois par 
des mesures à prendre au niveau national et dans le cadre de la coopération internationale, en tenant 
compte des traités ou des accords multilatéraux ou bilatéraux existants, applicables entre les Parties.

Article 2

Participer à une association ou à un groupe  
à des fins de terrorisme

Aux fins du présent Protocole, on entend par « participer à une association ou à un groupe à des 
fins de terrorisme » le fait de participer aux activités d’une association ou d’un groupe afin de com-
mettre ou de contribuer à la commission d’une ou de plusieurs infractions terroristes par l’association 
ou le groupe.

Chaque Partie adopte les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor-
mément à son droit interne, le fait de « participer à une association ou à un groupe à des fins de ter-
rorisme », tel que défini au paragraphe 1 lorsqu’il est commis illégalement et intentionnellement.
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Article 3

Recevoir un entraînement pour le terrorisme

Aux fins du présent Protocole, on entend par « recevoir un entraînement pour le terrorisme » le fait 
de recevoir des instructions, y compris le fait d’obtenir des connaissances ou des compétences pra-
tiques, de la part d’une autre personne pour la fabrication ou l’utilisation d’explosifs, d’armes à feu ou 
d’autres armes ou substances nocives ou dangereuses, ou pour d’autres méthodes ou techniques spé-
cifiques, afin de commettre une infraction terroriste ou de contribuer à sa commission.

Chaque Partie adopte les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor-
mément à son droit interne, le fait de « recevoir un entraînement pour le terrorisme », tel que défini 
au paragraphe 1, lorsqu’il est commis illégalement et intentionnellement. 

Article 4 

Se rendre à l’étranger à des fins de terrorisme

Aux fins du présent Protocole, on entend par « se rendre à l’étranger à des fins de terrorisme » le 
fait de se rendre vers un Etat, qui n’est pas celui de nationalité ou de résidence du voyageur, afin de 
commettre, de contribuer ou de participer à une infraction terroriste, ou afin de dispenser ou de recevoir 
un entraînement pour le terrorisme.

Chaque Partie adopte également les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction 
pénale, conformément à son droit interne, le fait de « se rendre à l’étranger à des fins de terrorisme », 
tel que défini au paragraphe 1, à partir de son territoire ou de la part de l’un de ses ressortissants, 
lorsqu’il est commis illégalement et intentionnellement. Ce faisant, chaque Partie peut établir des 
conditions exigées par et conformes à ses principes constitutionnels.

Chaque Partie adopte les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction pénale dans et 
conformément à son droit interne la tentative de commettre une infraction au sens de cet article.

Article 5

Financer des voyages à l’étranger à des fins de terrorisme

Aux fins du présent Protocole, on entend par « financer des voyages à l’étranger à des fins de ter-
rorisme » la fourniture ou la collecte, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, 
de fonds permettant totalement ou partiellement à toute personne de se rendre à l’étranger à des fins 
de terrorisme, tel que défini au paragraphe 1 de l’article 4 du présent Protocole, sachant que les fonds 
ont, totalement ou partiellement, pour but de servir ces fins.

Chaque Partie adopte les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor-
mément à son droit interne, le fait de « financer des voyages à l’étranger à des fins de terrorisme », 
tel que défini au paragraphe 1, lorsqu’il est commis illégalement et intentionnellement.

Article 6

Organiser ou faciliter par quelque autre manière des voyages  
à l’étranger à des fins de terrorisme

Aux fins du présent Protocole, on entend par « organiser ou faciliter par quelque autre manière des 
voyages à l’étranger à des fins de terrorisme » tout acte visant à organiser ou à faciliter le voyage à 
l’étranger à des fins de terrorisme de toute personne, tel que défini au paragraphe 1 de l’article 4 du 
présent Protocole, sachant que l’aide ainsi apportée l’est à des fins de terrorisme.

Chaque Partie adopte les mesures qui s’avèrent nécessaires pour ériger en infraction pénale, confor-
mément à son droit interne, le fait d’ « organiser ou de faciliter par quelque autre manière des voyages 
à l’étranger à des fins de terrorisme », tel que défini au paragraphe 1, lorsqu’il est commis illégalement 
et intentionnellement.



9

Article 7

Echange d’informations

Sans préjudice de l’article 3, paragraphe 2, alinéa a, de la Convention et conformément à son droit 
interne et aux obligations internationales existantes, chaque Partie prend les mesures qui s’avèrent 
nécessaires pour renforcer l’échange rapide entre les Parties de toute information pertinente disponible 
concernant les personnes se rendant à l’étranger à des fins de terrorisme, telles que définies à  
l’article 4. A cette fin, chaque Partie désigne un point de contact disponible 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7.

Une Partie peut choisir de désigner un point de contact préexistant en vertu du paragraphe 1.
Le point de contact d’une Partie aura les moyens de correspondre avec le point de contact d’une 

autre Partie selon une procédure accélérée.

Article 8

Conditions et sauvegardes

Chaque Partie doit s’assurer que la mise en oeuvre du présent Protocole, y compris l’établissement, 
la mise en oeuvre et l’application de l’incrimination visée aux articles 2 à 6, soit réalisée en respectant 
les obligations relatives aux droits de l’homme lui incombant, notamment la liberté de circulation, la 
liberté d’expression, la liberté d’association et la liberté de religion, telles qu’établies dans la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dans le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et d’autres obligations découlant du droit international, lorsqu’ils lui sont 
applicables.

L’établissement, la mise en oeuvre et l’application de l’incrimination visée aux articles 2 à 6 du 
présent Protocole devraient en outre être subordonnés au principe de proportionnalité, eu égard aux 
buts légitimes poursuivis et à leur nécessité dans une société démocratique, et devraient exclure toute 
forme d’arbitraire, de traitement discriminatoire ou raciste.

Article 9

Relation entre le Protocole et la Convention

Les termes et expressions employés dans le présent Protocole doivent être interprétés au sens de la 
Convention. Pour les Parties, toutes les dispositions de la Convention s’appliquent en conséquence, à 
l’exception de l’article 9.

Article 10

Signature et entrée en vigueur

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Signataires de la Convention. Il est soumis à 
ratification, acceptation ou approbation. Un Signataire ne peut ratifier, accepter ou approuver le présent 
Protocole sans avoir antérieurement ou simultanément ratifié, accepté ou approuvé la Convention. Les 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés près le Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe.

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période 
de trois mois après le dépôt du sixième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, dont 
au moins quatre Etats membres du Conseil de l’Europe.

Pour tout Signataire qui déposera ultérieurement son instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation, le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration 
d’une période de trois mois après la date du dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation.
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Article 11

Adhésion au Protocole

Après l’entrée en vigueur du présent Protocole, tout Etat, qui a adhéré à la Convention, pourra 
également adhérer au présent Protocole ou le faire simultanément.

Pour tout Etat adhérant au Protocole conformément au paragraphe 1 ci-dessus, le Protocole entrera 
en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de 
dépôt de l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 12

Application territoriale

Tout Etat ou l’Union européenne peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le ou les territoires 
auxquels le présent Protocole s’applique.

Toute Partie peut, à tout moment ultérieur, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, étendre l’application du présent Protocole à tout autre territoire désigné dans cette 
déclaration. Le Protocole entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du mois qui suit 
l’expiration d’une période de trois mois après la date de réception de la déclaration par le Secrétaire 
Général.

Toute déclaration faite en application des deux paragraphes précédents peut être retirée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par notification adressée au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe. Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 
période de trois mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 13

Dénonciation

Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole en adressant une notification au 
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de trois 
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

La dénonciation de la Convention entraînera automatiquement la dénonciation du présent Protocole.

Article 14

Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifie aux Etats membres du Conseil de l’Europe, 
l’Union européenne, aux Etats non membres ayant participé à l’élaboration du présent Protocole, ainsi 
qu’à tout Etat y ayant adhéré ou ayant été invité à y adhérer :

a toute signature;
b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion;
c toute date d’entrée en vigueur du présent Protocole conformément aux articles 10 et 11;
d tout autre acte, déclaration, notification ou communication ayant trait au présent Protocole.
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Riga, le 22 octobre 2015, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en 
un seul exemplaire qui est déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du Conseil 
de l’Europe, à l’Union européenne, aux Etats non membres ayant participé à l’élaboration du Protocole 
et à tout Etat invité à y adhérer.
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